
PÔLE HÉBERGEMENT VIE SOCIALE  

DISPOSITIF   
D’ACCOMPAGNEMENT
•  Accompagnement    

à la vie sociale

CONDITIONS D'ADMISSION
• Être âgé de 18 ans et plus
•  Avoir une reconnaissance 

RQTH

  DÉPARTEMENT 
DES ALPES-MARITIMES
  DÉPARTEMENT 
DES ALPES-MARITIMES

La Service d’Accompagnement à la Vie Sociale ( SAVS ) a été créée 
en 2008. Ce service dispose d'un agrément de 32 places.

Il est installé sur la commune de Mouans Sartoux et mutualise les 
locaux et les installations avec le Centre d’Habitat Fleurquin Destelle.

Depuis 2017, le SAVS fait partie du pôle Hébergement et vie sociale qui 
regroupe un foyer d’hébergement, un foyer de vie, un centre de jour, 
un section d’accompagnement à la vie sociale ( SAVS ).

Ce regroupement permet de mutualiser et d’optimiser les moyens en 
offrant des conditions d’accueil de qualité dans un environnement de 
qualité. 

Ce service accompagne des personnes adultes en situation de handi-
cap, orientées par la MDPH, qui résident en logement indépendant ou 
souhaitent s’y installer.

Le SAVS est autorisé et financé par le Conseil Départemental des 
Alpes-Maritimes.

Son intervention vise à contribuer à développer de l'intégration sociale,  
l'autonomie, à faciliter l'accès à la citoyenneté. Il intervient le plus sou-
vent comme médiateur, et coordinateur des actions de soutiens.

L’accompagnement socio-éducatif du SAVS tend à favoriser, restaurer 
ou maintenir les liens avec l'environnement ( travail, santé, administra-
tion… ) et avec l'entourage ( amis, famille, voisins… ). 

Les équipes pluridisciplinaires établissent avec la personne un projet 
de suivi personnalisé et définissent ensemble les actions à mettre en 
œuvre. 

Service d’Accompagnement 
à la Vie Sociale 
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Personnes accompagnées
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31 chemin des Deux Vallons - 06370 Mouans-Sartoux
Tél. 04 93 77 43 03 - Email : complexe.chfd.riou.savs@afpjr.org 

afpjr.org

Service d'Accompagnement à la Vie Sociale

PÔLE HÉBERGEMENT VIE SOCIALE

Les différentes prestations :
•  Accès au logement    

( accompagnement dans le projet, aide à la recherche, 
installation… ) ;

•  Organisation de la vie quotidienne   
( soutien à l’hygiène de vie, l'alimentation, la santé, le 
sport, l’entretien du logement… ) ;

•  Aide pour les démarches administratives 
( accès aux droits sociaux, mise en relation avec les 
partenaires sociaux, assistantes sociales… ) ;

•  Accès au soin      
( soutien à la prise en charge de la santé physique et 
mentale ) ;

•  Soutien relationnel     
( familles, amis, environnement de proximité ) ;

•  Soutien à la parentalité

•  Accès aux loisirs, à la culture    
( gestion du temps livre, vacances, activités   
sportives… ) ; 

•  Le soutien à l’insertion professionnelle.

Partenariats :
Pour toutes ces missions, le service travaille en réseau 
avec de nombreux partenaires extérieurs sur son terri-
toire d’intervention.

Encadrement :
L'équipe pluridisciplinaire professionnelle est compo-
sée de personnel éducatif et administratif.

MDPH : Maison Départemental des Personnes Handicapées 
RQTH : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé


